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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 0 0
Jeunesse et vie associative 15 000 000 0
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 15 000 000

TOTAUX 15 000 000 15 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mobiliser plus de moyens pour la création de nouveaux logements étudiants 
à destination des plus précaires. Sur 60 000 logements promis en 2017, seulement un quart ont été 
construits, alors que trois étudiants sur quatre rencontrent des difficultés pour se loger. 

Ainsi, convient-il d’abonder de 15 millions d’euros les crédits de l’action 02 « actions en faveur de 
la jeunesse et de l’éducation populaire » du programme 163 « Jeunesse et vie associative » en 
diminuant les crédits de l’action 01 « Société de livraison des ouvrages olympiques et 
paralympiques » du programme 350 « Jeux olympiques et paralympiques ». 


